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DDETS
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et gestion locative sociale  de  LOCATEO,

Association Immobilière Sociale (AIS), située 44,

rue du Champ des Oiseaux  à 76000 ROUEN
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Direction de  l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités

Pôle Hébergement et Logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet de l’arrêté 
Demande d’agrément « intermédiation locative et gestion locative sociale » de  LOCATEO, Association 

Immobilière Sociale (AIS), située 44, rue du Champ des Oiseaux – 76000 ROUEN

Le Préfet de la Sarthe
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L365-1 à L365-7, et R365-1 à R365-8 du Code de la Construction et de l’Habitation 
créés par le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant 
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  la  lutte  contre 
l’exclusion ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU    l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations ; 

VU    la demande présentée par LOCATEO, Association immobilière Solidaire (AIS), dont le siège social 
est situé 44, rue du Champ des Oiseaux – 76000 ROUEN, reçue en date du 16 septembre 2025, déclarée 
complète en date du 22 septembre 2025 ;

VU   l’avis émis par le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Sarthe ;

Sur Proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Sarthe,

ARRÊTE
Article 1 : 

LOCATEO, Association Immobilière Sociale, reçoit l’agrément « intermédiation locative et de gestion 
locative sociale » prévu à l’article L365-4 du Code de la Construction et de l’Habitation susvisé pour 
l’activité suivante :

- gérance de logements du parc privé ou du parc public.

Article 2 : 
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L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 30 novembre 2025.

Il peut être résilié :

- à la demande du bénéficiaire,
- sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R365-8 du Code de la 

Construction et de l’Habitation susvisé.

Article 3 : 

Un compte rendu de l'activité concernée et les  comptes financiers  de l'organisme seront adressés 
annuellement à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale en application de l’article R365-7 
du Code de la Construction et de l’Habitation  susvisé.

Article 4 : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Sarthe et le Directeur Départemental de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités de la Sarthe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Sarthe.

Le 10 octobre 2025 Le Préfet,
             

   signé

       Sébastien JALLET
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau du droit des collectivités territoriales

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 14 OCTOBRE 2025
portant retrait du Département de la Sarthe du Syndicat mixte de l’aménagement et de la promotion de 

la technopole de l’agglomération mancelle

Le Préfet de la Sarthe
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5721-6-3 alinéa 3 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  février  1987  autorisant  la  création  du  Syndicat  mixte  d’études,  de 
promotion et d’aménagement d’un centre d’activités et d’une technopole liés à l’arrivée du TGV au 
Mans ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  14  août  2018  portant  modification  des  statuts  du  Syndicat  mixte 
d’aménagement et de promotion de la technopole de l’agglomération mancelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  12  janvier  2024  portant  modification  des  statuts  du  Syndicat  mixte 
d’aménagement et de promotion de la technopole de l’agglomération mancelle ;

Vu la  délibération  du  comité  syndical  du  Syndicat  mixte  d’aménagement  et  de  promotion  de  la 
technopole  de  l’agglomération  mancelle  du  17  juin  2025  approuvant  le  principe  du  retrait  du 
Département de la Sarthe du syndicat mixte ;

Vu le courrier du président du Conseil départemental de la Sarthe du 11 août 2025, reçu le 14 août 2025, 
au  représentant  de  l’État  sollicitant  le  retrait  du  Département  de  la  Sarthe  du  Syndicat  mixte 
d’aménagement et de promotion de la technopole de l’agglomération mancelle ;

Considérant que le Syndicat mixte d’aménagement et de promotion de la technopole de l’agglomération 
mancelle exerce des missions de soutien aux activités économiques ;

Considérant qu’en  application  de  la  loi  n° 2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation 
territoriale de la République, les départements n’exercent plus la compétence relative au soutien aux 
activités économiques ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Sarthe ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – Le retrait du Département de la Sarthe du Syndicat mixte d’aménagement et de promotion 
de la technopole de l’agglomération mancelle est autorisé.

ARTICLE  2 –  Les  statuts  du  Syndicat  mixte  d’aménagement  et  de  promotion  de  la  technopole  de 
l’agglomération mancelle devront être ultérieurement modifiés en conséquence.

____________________________________________________
Place Aristide Briand 
72041 LE MANS Cédex 9
Préfecture : 02 85 32 72 72
Mél   :  pref -mai l@sarthe.gouv. f r
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ARTICLE 3 – Dans le délai de deux mois à compter de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Nantes – 6, allée de l’Ile-Gloriette – CS 
24111  –  44041  NANTES Cedex.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application Télérecours 
citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.

ARTICLE  4 –  La  secrétaire  générale  de  la  Préfecture  de  la  Sarthe,  la  présidente  du  Syndicat  mixte 
d’aménagement  et  de  promotion  de  la  technopole  de  l’agglomération  mancelle,  les  présidents  des 
membres du syndicat et le directeur départemental des finances publiques de la Sarthe sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes 
administratifs de la Préfecture de la Sarthe et affiché aux sièges des collectivités concernées.

Le Préfet de la Sarthe

Signé

Sébastien JALLET
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Direction
départementale

des territoires

Le Mans, le 15 octobre 2025

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

plaçant certains bassins hydrographiques du département de la Sarthe sous le régime
de limitation ou suspension temporaire des usages de l’eau

Le Préfet de la Sarthe
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 211-1  à L.  211-10,  L. 214-18, L. 215-7 à
L. 215-13 et R. 211-66 à R. 211-70 (ex-décret 92-1041) ;

VU le Code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et 2, L. 2213-29
et L. 2215-1 fixant les mesures à prendre pour assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la
salubrité ;

VU le décret du 12 juin 2025 nommant M. Sébastien JALLET préfet de la Sarthe ;

VU l'arrêté en date du 18 mars 2022 de la Préfète de la région Centre-Val de Loire, coordonnatrice
du bassin Loire-Bretagne approuvant le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des
eaux du bassin Loire-Bretagne (SDAGE) ;

VU l'arrêté en date du 12 janvier 2018 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux
du bassin de l’Huisne ;

VU l'arrêté en date du 16 décembre 2011 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des
eaux du bassin de la Sarthe amont ;

VU l’arrêté en date du 25 septembre 2015 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des
eaux du bassin du Loir ;

VU l’arrêté en date du 10 juillet 2020 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux
du bassin de la Sarthe aval ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 avril 2025, relatif à la préservation de la ressource en eau en période de
sécheresse dans le département de la Sarthe ;

CONSIDÉRANT la situation des eaux souterraines, mais surtout l’évolution à la baisse des débits de
certains cours d’eau du département ;

CONSIDÉRANT les prévisions météorologiques qui annonce  des températures modérées et des pluies

faibles ;
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CONSIDÉRANT les sollicitations exercées sur ces cours d’eau et la nécessité de limiter la pression sur les
milieux ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’anticiper et de réduire les effets de la sécheresse et qu’il convient dans
ce cadre de sensibiliser à la limitation des consommations d’eau ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  donc  de  restreindre  les  usages,  rejets  et  prélèvements,  réalisés
directement dans les cours d'eau ou leur nappe d'accompagnement dès lors que les débits seuils
définis par l’arrêté cadre du 02 avril 2025 sont franchis ;

CONSIDÉRANT la nécessaire solidarité des usagers ;

SUR proposition du directeur départemental adjoint des territoires de la Sarthe,

ARRÊTE

Article 1 :

L’arrêté du 6 octobre 2025, plaçant certains bassins hydrographiques du département de la Sarthe sous
le régime de limitation ou suspension temporaire des usages de l’eau, est abrogé.

Article 2 : Situation des bassins hydrographiques et restrictions applicables

L’évolution des débits observés aux points de référence visés aux articles 8 et 9 de l'arrêté préfectoral
du 02 avril 2025 susvisé entraîne la mise en œuvre des mesures prévues à l’article 7 du même arrêté,
rappelées en annexe 1 du présent arrêté. Ces mesures concernent les zones d’alertes suivantes : 

Bassin hydrographique Restriction applicable

/ Vigilance

Affluents de la Sarthe médiane
Argance 

Vaige-Taude-Erve
Vaudelle-Merdereau-Orthe

Vive Parence

Alerte

/ Alerte renforcée

/ Crise
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Ces mesures concernent les prélèvements dans les eaux superficielles, dans les eaux souterraines et
dans le réseau public d’eau potable (selon le lieu de consommation), ainsi que les rejets dans le milieu
et les manœuvres d’ouvrages sur cours d‘eau.

Article 3 :

Le  non-respect  des  mesures  de  limitation  des  usages  de  l’eau  prescrites  par  le  présent  arrêté  est
ᵉpassible de la peine d’amende prévue pour les contraventions de 5  classe.
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Article 4 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du jeudi suivant sa publication.  Elles
demeurent en vigueur tant que les prochaines observations de l'état de la ressource ne justifient pas de
mesures nouvelles.

Article 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, en application des articles L. 181-17 et R. 181-50 du
Code de l’environnement, dans un délai de deux mois suivant la notification de la présente décision
devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allées de la Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes Cedex 1.

Le tribunal administratif de Nantes peut également être saisi directement par les personnes physiques
et morales par l’intermédiaire de l’application J télérecours citoyens K à l’adresse www.telerecours.fr 

Article 6 :

La Secrétaire générale de la préfecture de la Sarthe, la Sous-préfète de La Flèche, le Sous-Préfet de
Mamers,  le  Colonel,  commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  de  la  Sarthe,  le  Directeur
départemental  des  territoires  de  la  Sarthe,  la  Directrice  départementale  de  la  protection  des
populations, la responsable de l’unité interdépartementale Anjou-Maine de la DREAL, le responsable
du service départemental de l’Office français de la biodiversité, les maires des communes concernées,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
mairies  concernées,  publié  au recueil  des actes administratifs de la  préfecture et  inséré dans deux
journaux diffusés dans tout le département.

Une copie sera adressée à la Préfète Coordonnatrice du Bassin Loire – Bretagne à ORLÉANS.

Le Préfet de la Sarthe

Signé

Sébastien Jallais
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